
'Et afin de faciliter le projet avec plus d'exactitude et promptitutde, il eft
ordonné, que Mrs. Finlay, Harrifon, Delery, Grant et Baby formeront un
Comité, et rapporteront à fon Excelletice ausfitot que posfible, une life
des paroiffes, et de toutes les feigneuriç, et concesf1bns qu'elles contiennent
refpeâivement, en fpécifiant les dates de la création des paroiffes, ain" que
les dates des brevets des.fei #t autres concetfions rélevant de fa Ma-
jefté. Q' cet effet, ils fa ir ,telles perfonnes et demandenit tels
papiers et archives, et pig s et moyens niéceffaires pour ob-
tenirl'afsiffaice des Seia g t des Officiers de Milice,Ëou(
parvenir à telles inform»a4i mirra exiger, ainfi que pa al#
tenir des rôles, ou liftesj l de tous mMles réfiden* en daque
paroiffe agés de feize ans «, ts, diffinguant ceux depuis fei'e à dix-
neuf, de ceux au-deffus de dix-neuf gns. Èt en faifant ausfi la dialnaion
des Seigneuries, Fiefs, ou autres Concesfions Royales oui ils font cenfés
habitans réfidens, (Signé) J. W 1 L L ' A M S.


